
   Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS 

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE DE L'ENVIRONNEMENT/BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 

DAECS-PE/BIC-FB-2009.228    INSTALLATIONS CLASSEES 7" 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de LE PORTEL 

  

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 8 janvier 2009 portant nomination de M. Pierre de BOUSQUET de 
FLORIAN, en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe) : 

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air ainsi que les modifications liées à 
l'évolution de la nomenclature. 

VU l'arrêté préfectoral du 29 avril 2004 autorisant la Société KNAUF PACK NORD à 
exploiter un stockage de produits d'emballages en polystyrène expansé, sise au 284 - Avenue Sarraz 
Bournet à LE PORTEL ; 

VU le récépissé de déclaration délivré le 7 avril 2006 à la SAS KNAUF INDUSTRIES 
NORD pour son changement de dénomination sociale : 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du   Logement en date du 24 juin 2009 ;



VU l'envoi des propositions de M. l'Inspecteur des Installations Classées au pétitionnaire en 
date du 21 août 2009 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 10 septembre 2009 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 

CONSIDERANT qu'il s'avère nécessaire d'imposer à la Société KNAUF INDUSTRIES 
NORD la surveillance des eaux souterraines et l'actualisation des prescriptions applicables à leur 
établissement. 

VU l'envoi du projet d'arrêté envoyé au pétitionnaire en date du 17 septembre 2009 ; 

._ . VU le courrier d'accord de la Société KNAUF INDUSTRIES NORD en date du 28 septembre 
2009 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 09-10-01 du 02 février 2009 portant délégation de signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

 



ARTICLE 1 

La société KNAUF INDUSTRIES NORD), ci-après dénommée l’exploitant, dont le siège 
social est situé 30 rue Jean Moulin — 62000 Dainville, est tenue de respecter pour son établissement situé 

ARRETE : 

Avenue Sarraz Bournet — 62480 LE PORTEL les dispositions du présent arrêté : 

ARTICLE 2 - ACTIVITES AUTORISEES 

Le tableau de classement des. activités autorisées de l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral 
d'autorisation du 29 avril 2004 délivré à la Sté KNAUF INDUSTRIES NORD est remplacé par le 

  

  

  

  

        

suivant : 

Rubrique Réoi 
Libellé en clair de l’installation Activité sur le site de “em 

classement $ 
Stockage de pneumatiques et produits | Stockage d’un volume total| 2663.1.a A 
dont 50% au moins de la masse totale |de 8220 m° réparti comme 
unitaire est composée de polymères |suit: 
(matières plastiques, caoutchoucs, - stockage 
élastomères, résines et adhésifs d'emballages en 

synthétiques) polystyrène (7700 
A l’état alvéolaire ou expansé tels que m? 
mousse de latex, de polyuréthane, de “ 19 silos de matières 
polystyrène, etc, le volume susceptible maturées (475 m°) 

d’être stocké étant supérieur à 2000 m° - film de polyéthylène 

(15 m°) 
- benne à déchets 

extérieur de 

polyéthylène de 30 
im 

Installation de refroidissement par | Puissance thermique | 2921.1.a À 
dispersion d’eau dans un flux d’air évacuée de 2605 kW 
Installation de type « circuit ouvert » 

Transformation de polymères par des | Fabrication d'emballages en| 2661.1.b D 
Eprocédés exigeant des conditions |polystyrène par moulage et 
particulières de température ou de | pressage à chaud 
pression la quantité de matière susceptible | Capacité : 7t/ 
d’être traitée étant supérieure ou égale à 
it/j mais inférieure à 10 t/j 

Stockage de pneumatiques et produits | Stockage de 1300 m° de| 2663.1.b D 
dont 50% au moins de la masse totale | polystyrène expansé * 
unitaire est composée de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs,   
  

 



élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques) 

A l’état alvéolaire ou expansé tels que 

mousse de latex, de polyuréthane, de 
polystyrène, etc, le volume susceptible 

d’être stocké étant supérieur ou égal à 200 
m° mais inférieur 2000 m° 

  
Installation de combustion au gaz naturel, 
la puissance thermique maximale étant 
supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 
MW 

1 chaudière de 3,9 MW au 

gaz 
2910 A2 

  
Installation de réfrigération fonctionnant à 
des pressions effectives supérieures à 10° 

Pa comprimant ou utilisant des fluides 
non inflammables et non toxiques, la 

puissance absorbée étant supérieure à 50 
kW maïs inférieure ou égale à 500 kW 

1 compresseur d’air de 
puissance absorbée 160 kW 

2920.2.b 

  Dépôts de bois, papier, carton ou 

matériaux combustibles analogues 
la quantité stockée étant inférieure à 1000 
m 

Le volume total est de 224 
m': - dépôt de carton 
d'emballage sur palettes soit 
environ 24 m° 
- stockage de palettés bois : 

200 m° 

1530 NC 

  Stockage de polymères (matières 
premières) le volume susceptible d’être 

stocké étant inférieur à 100 m° 

Stockage de ‘ matières 
premières en granulés 40 

big bag de 1,8 m° soit 72 m° 

2662 NC 

  
Transformation de polymères par tout 
procédé exclusivement mécanique 
(sciage, découpage, meulage, broyage), la 
quantité susceptible d’être présente étant 
inférieure à 2t/j 

Broyage de polystyrène 

expansé (recyclage de rebuts 
de fabrication et de déchets 

d'emballage). La quantité 
susceptible d’être présente 
dans l’installation étant de 
0,025 tonne/jour. 

2661-2 NC 

  
Imprimeries ou ateliers de reproduction 
graphique sur tout support tel que métal,     Machine à  sérigraphie- 

tampographie utilisant des 
papier, carton, matières plastiques, | encres à l’eau. 

textiles, etc, utilisant une forme 

imprimante. 

3. Autres procédés, y compris les !La quantité maximale 
techniques offset non visées en 1, la |utilisée étant de 5 kg/i. 
quantité d’encres consommée étant 
inférieure à 10 kg/j   2450.3   NC 

  
* autorisé initialement par récépissé de déclaration du 27 juin 2005. 

 



ARTICLE 3 - RESEAU DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Les prescriptions du présent article s’appliquent au site ci-dessus ainsi qu'aux terrains 
extérieurs à l'emprise du site qui seraient affectés par la pollution en provenance du site. 

3.1 - Constitution du réseau 
  

L’exploïtant poursuit la surveillance de la qualité des eaux souterraines par le réseau existant 
constitué de 3 piézomètres implantés dans les. espaces notés Pzi, Pz2 et Pz3 déterminés dans le rapport 
Diagnostic initial, n°20042001 de mai 2004 réalisé par la société EGEH: 

Ces piézomètres font l’objet d’un nivellement des têtes. 

Toutes dispositions sont prises pour signaler efficacement ces ouvrages de surveillance et les 
maintenir en bon état. 

Le déplacement éventuel d’un piézomètre ne pourra se fäire qu’avec l'accord de l'inspection 
des installations classées. 

Toutes dispositions sont prises afin d’éviter toute infiltration d’eau stagnante ou de 
suintement. 

3.2 — Analyse des eaux de la nappe 

Sauf dispositions particulières issues des propositions de l’hydrogéologue expert, des relevés 
du niveau piézométrique de la nappe et des prélèvements sont réalisés dans ces piézomètres au moins 
deux fois par an (en périodes de basses et de hautes eaux). 

L'eau prélevée fait l’objet de mesures des substances susceptibles de caractériser une 
éventuelle pollution de la nappe. 

Les paramètres à analyser sont les suivants : 

- PH 
- _ Chlorures, fluorures, sulfates, 

-  Hydrocarbures totaux, 
-  BTEX, 
-  HAP. 

Les prélèvements et analyses des paramètres se font à l’aide de méthodes normalisées. 

3.3 — Transmission des résultats 

Les résultats des mesures prescrites ci-dessus doivent être transmis à l’inspection des 
installations classées au plus-tard un mois après leur réalisation. Les résultats doivent être commentés et 
interprétés. 

La fréquence et la nature des prélèvements et analyses pourront être modifiées ultérieurement 
par arrêté complémentaire en fonction des résultats obtenus et de.leur évolution. 

  

 



3.4 — Dispositions spéciales 

Si les-résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses 
installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et 
travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe. 
Il informe le Préfet et l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 

. 3.5 — Frais 

Tous les frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent article sont à la 
charge de l’exploitant. 

ARTICLE 4 : 

Les dispositions de l’article 16 de l’arrêté préfectoral du 29 avril 2004 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article 16 — Prévention de la légionellose 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent 
article l'ensemble des éléments suivants : tour de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air bacs], canalisation[s], pompef[s]...), ainsi que 
le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un 
appoint par le réseau public) et le circuit de purge. L'installation de refroidissement est dénommée « 
installation » dans la suite du présent article. 

L'installation d’aéroréfrigération respecte les dispositions de l’arrêté ministériel du 13 
décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air soumise 
à autorisation au titre de la rubrique 2921 de la nomenclature des installations classées. 

Article 16.1 — Conception 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, 
ni au droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé 
de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et 
les accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et 
la maintenance de la tour. 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection 

et.les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à 
ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans 
lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est



équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des 
plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement 
de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 
et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 
phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement 
avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 
entraînements. vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de 
fonctionnement normales de l'installation. ‘ 

Article 16.2 — Personnel 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle 
présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en 
vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de La 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

Article 16.3 - Analyse méthodique de risques de développement des légionelles 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

e les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

s les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

e les actions menées en application de l'article 16.8 et la fréquence de ces actions ; 

+ les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 
biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 

temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 
température plus élevée.
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L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et 
d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant 
à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette 
révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'article 16.11 
et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. LL 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en 
place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, 
conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Article 16.4 - Procédures 
  

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre 
en œuvre: 

e la méthodologie d'analyse des risques ; 

+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 
micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

s les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif...) : 

e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 
de production. 

Article 16.5 — Entretien et surveillance 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec 
l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la tour.



Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir 
en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1. 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 
d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir de l'analyse 
méthodique de risques de développement des légionelles décrite à l’article 16.3. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 
biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne 
gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier 
à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra 
être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le 
biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits 
sont fixées.et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection 
utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact 
avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au 
principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un 
besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 
maintenus conformément aux règles de l'art. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

e avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 

e cten tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

e une vidange du circuit d'eau ; 

+ un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 
canalisations, garnissages et échangeur{s]...) : 

e une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé 
en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées 
et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre dela législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 

fonctionnemént de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 
prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau 
sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan 
de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles.
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Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément 
aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses” 
effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles 
sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en iégionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de 
Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 
T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité 
de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Article 16.6 -— Résultats de l'analyse des légionelles 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/1 soient conservés 
pendant 3 mois par le laboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

_e Je résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau ; 

e le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente. 

Article 16.7 - Prélèvements et analvses supplémentaires 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi 
que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection. des 
installations classées par l’exploitant, dès leur réception.



Article 16.8 — Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure 
à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T00-431 

* Article 16.8.1 — Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella 
specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la 
norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en 
Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, 
dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions 
de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 
immédiatement l'Inspection des Installations Classées par télécopie avec la mention : 

«urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. » 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique 
des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 16.3, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa 
conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie 
mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 
susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après 
remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico- 
chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 
précise l'ensémble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre.



d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 
sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

* Article 16.8.2- Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie 
est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies.par litre d'eau. . 

Si les résultats d'analyses réalisées en application. de l'ensemble des dispositions qui 
précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'instaliation de 
façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 16.3, en prenant notamment 
en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et 
de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de 
suivi. 

Article 16.9 - Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend 
impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 
interférente 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Article 16,10 - Transmission des résultats des analyses 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par 
l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels.



Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

e les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil 
de 1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

+ les actions correctives prises ou envisagées : 
e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 
30 avril de l'année N. ‘ 

Article 16.11 - Contrôle par un organisme tiers 

L'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R512-71 du 
Code de PEnvironnement. La périodicité n’excède pas 2 ans. 

Pour les installations dont un résultat d'anaiyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un 
contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 
d'implantation et de conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures 
associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 
l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 
mesures correctives où préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 16.12 - Protection des personnes 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant met à disposition des 
personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en 
vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre 
l'exposition : 

eaux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 

s aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée 
aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
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Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit 
être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 
légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la 
maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 16.13 — Qualité de l’eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

-_ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
-  Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 
- Matières en suspension < 10 mg/1. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement 
permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé 
au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Article 16.14 — Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne : 

e les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

+ les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

s les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification 
des intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en 
oeuvre); 

e les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

s les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; | 

+ les modifications apportées aux installations ; 

s les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, 
conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

e le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 

traitements chimiques ; ‘ 

e les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 
actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

s les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

s les rapports d'incident ; 

e les analyses de risques et actualisations successives ; 

s les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 
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Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS 

En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement : 

- la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, 

- le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le 

demandeur ou l'exploitant et de quatre ans pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté. 

ARTICLE 6 : PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée en Mairie de LE PORTEL et peut y être consultée. 

Cet arrêté imposant des prescriptions complémentaires à la Société KNAUF INDUSTRIES 
NORD sera affiché en Mairie de LE PORTEL pendant une durée minimale d'un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Ce même arrêté sera affiché en permanence sur le site par l'exploitant. 

ARTICLE 7 : EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Sous-Préfet de 

BOULOGNE-SUR-MER et M. l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Directeur de la Société KNAUF 

INDUSTRIES NORD et dont une copie sera transmise au Maire de la commune de LE PORTEL. 

Arras, le — 8 QCT, 2009 

Préfet,       Pour    
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Copie destinée à : 

- M. le Directeur de la Société KNAUF INDUSTRIES NORD à LE PORTEL 
- M. le Sous-Préfet de BOULOGNE 
- M. le Maire de LE PORTEL 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Inspecteur des installations classées à DOUAI 

- Dossier 
- Affichage 
- Chrono 

- Affichage 

 


